


CRR - Vote des tarifs - Année scolaire 2020/2021 

Rapporteur: Jean-Yves PRALON, Vice-Président 
Commission : Culture, tourisme, sport et aménagement numérique 

Inscription buduétalre 

BP 2020 et PPIF 2020-2024 Montant prévisionnel de l'opération année 

« Recettes liées à l'activité d'enseignement» et scolaire 2020/2021 (sur exercices budgétaires 

« Recettes internes » 2020 et 2021) : 

Budget annexe CRR - droits d'inscription : 582 K€ 
- mise à disposition des locaux : 6 K€ 

Sous réser:ve de vote du BP 2020 et du PPIF 2020-2024 

Résumé: 
Il est proposé de fixer les tarifs (droits d'inscription, mise à disposition des salles du Conservatoire) 
du CRR du Grand Besançon Métropole pour l'année scolaire 2020/2021. 
Dans la poursuite des principes de la politique tarifaire adoptée en 2013 et de la refonte de la grille 
tarifaire en 2015, il est proposé, pour l'année scolaire 2020/2021, une tarification des droits de 
scolarité intégrant : 

- la poursuite de l'augmentation des tarifs de scolarité tendant vers une participation des familles 
à 10 % du coût d'un élève, 

- la reconduction de : 
* la tarification sociale adaptée au quotient familial CAF, 
* la politique familiale. 

Le Grand Besançon Métropole est amené chaque année à voter les tarifs du Conservatoire à 
Rayonnement Régional pour l'année scolaire à venir. 

1. Tarification des droits d'inscription (frais de dossier. droits de scolarité. location 
d'instruments aux élèves) 

A/ Poursuite de la politique tarifaire adoptée le 16 mai 2013 

L'installation depuis janvier 2013 dans les nouveaux locaux de la Cité des Arts et une offre de 
formation diplômante complétée chaque année depuis 2011 au regard de la labellisation régionale du 
Conservatoire ont nécessité de reposer les grands principes de la politique tarifaire du Conservatoire 
pour les années à venir. 

Les principes fondamentaux de cette nouvelle politique tarifaire sont le fruit de la réflexion d'un groupe 
de travail constitué en 2013 d'élus du Grand Besançon (Commission « Finances, Ressources 
humaines, Communication et aide aux communes » et « Culture, tourisme, sports et aménagement 
numérique ») et de l'équipe de direction du Conservatoire. 
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Ces principes, validés par les élus communautaires le 16 mai 2013, socles d'une 
politique tarifaire responsable et cohérente, sont les suivants : 

responsabiliser l'usager : en fixant le montant global de participation des 
familles, exonérations incluses, à 10 % du coût d'un élève (enseignement, mise à 
disposition de locaux, d'un parc instrumental, charges générales de 
fonctionnement, investissement d'entretien du bâtiment ... ). En 2019, la 
participation des familles devrait s'élever (au vu de la prévision du compte administratif 
2019) à 8,2 % (coût d'un élève 3 120 €); les familles se sont acquittées de 500 841 € 
de droits d'inscription (recettes) sur un budget de dépenses de fonctionnement total de 
6 108 564 € (retraitée des refacturations de maintenance de la Cité des Arts au FRAC 
et à la Région*) dont 5 043 695 € de charges de personnel destinées essentiellement à 
l'enseignement des élèves, 
aller vers plus d'équité : avec une tarification plus sociale reposant sur une 
modulation solidaire des tarifs en fonction du quotient familial CAF (certains 
paieraient moins, d'autres paieraient plus), 
avoir une politique de tarification d'enseignement musical plus cohérente sur 
l'agglomération en lien avec celle des écoles de musique du 
Grand Besançon, dans une volonté de complémentarité et d'articulation des 
services de formation et de pratiques proposés dans l'agglomération, 
disposer d'une grille des tarifs claire et simplifiée : c'est-à-dire une grille des 
droits de scolarité par cycle et non plus par discipline. Il s'agit également dans ce 
cas d'établir un parallèle logique entre la durée des cours qui sont prodigués et le 
montant des droits de scolarité, 
atteindre ces objectifs à l'horizon de plusieurs années pour construire une 
politique tarifaire sociale parallèlement à des augmentations progressives. A 
noter que cette politique souhaite également abolir progressivement les différences de 
tarifications relatives aux choix d'instrument ou de pratique, dans un souci d'accès non 
discriminant. 

* 6 108 564 €=dépenses de fonctionnement réalisées en 2019 (6 259 530 €) - Recettes de 
fonctionnement perçues en 2019 relatives aux remboursements de la Région et du FRAC 
pour l'exploitation du bâtiment FRAC et la gestion des espaces mutualisés (150 966€). 

Les votes des droits de scolarité pour les années scolaires 2013/2014 et 2014/2015 se sont inscrits 
avec des hausses forfaitaires dans cette trajectoire. Mais la nécessité d'une tarification plus sociale 
demeurait et nécessitait de réfléchir à une nouvelle grille tarifaire. 
Le groupe de travail s'est donc réuni au cours des années 2014 et 2015 pour poursuivre sa réflexion. 
L'association des parents d'élèves a été également consultée. 

Suite à cette réflexion commune et partagée, le Conseil de Communauté a retenu, à compter de la 
rentrée scolaire 2015/2016, une refonte complète de la grille tarifaire des droits de scolarité qui 
intègre dorénavant : 

une augmentation des tarifs de scolarité et des frais de dossier tendant vers une 
participation des familles à 10 % du coût d'un élève et vers une cohérence tarifaire avec les 
écoles de musique du Grand Besançon ; ces augmentations tarifaires s'échelonnant pour 
certaines au-delà du mandat actuel, 
une tarification plus sociale adaptée au quotient familial CAF et un élargissement des 
tranches permettant ainsi d'exonérer un nombre plus important d'élèves ; une nouvelle 
politique familiale est également proposée, 
la poursuite d'une simplification progressive de la grille tarifaire par une uniformisation des 
tarifs selon l'instrument (à mener sur plusieurs années compte tenu des écarts actuels de 
tarifs entre les pratiques). 

Chaque année, le groupe de travail se réunit pour faire un bilan et réajuster le cas échéant la politique 
tarifaire d'augmentation. 

Suite à de récentes jurisprudences, le Grand Besançon Métropole a été dans l'obligation d'appliquer 
la gratuité des droits d'inscription pour tous les élèves en classes à horaires aménagés à compter de 
la rentrée scolaire 2019/2020. 
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Face à cette perte de recettes liée à la gratuité totale de cet enseignement (soit 55K€ par an), le 
groupe de travail en 2019 a souhaité maintenir son objectif de participation des familles à 10% du cout 
d'un élève. En effet, le contexte budgétaire et financier très contraint des collectivités nécessite de 
conserver un équilibre cohérent entre accès du plus grand nombre, politique solidaire et sociale et 
respect de l'effort des contribuables du Grand Besançon. 
Ainsi il a été proposé et entériné par le Conseil communautaire le 1er avril 2019 les dispositions 
suivantes pour la tarification 2019/2020 : 

> Poursuite de la prospective d'augmentation des tarifs des droits de scolarité prévue en 2015 
> Augmentation de 9€ des frais de dossier pour les élèves en cursus traditionnel 
> Modification de la participation des familles en fonction du quotient familial CAF des familles 

tout en conservant le nombre de tranche de QF (10 tranches): 
Cette proposition a été construite à partir de la tranche 6 sur laquelle se situe le plus grand 
nombre de familles. A partir de cette tranche, il a été proposé des pourcentages de minoration 
ou de majoration tarifaire (pas d'impact sur tranche 6). 

Il a été présenté aux membres du groupe de travail le 17 décembre 2019 les prévisions de 
recettes 2019/2020 (suite à l'encaissement du 1er acompte 2019/2020) et l'évolution des effectifs 
élèves(+ 6,9% par rapport à 2018/2019 sans que cela n'affecte les charges structurelles). 
Le montant prévisionnel de recettes 2019/2020 retrouve le montant de 2017/2018 (année 
précédant la gratuité des CHAM) cependant l'objectif de participation des familles à 10% n'est 
pas encore atteint (8,2% en 2019). 
Ainsi le groupe de travail propose les dispositions suivantes pour l'année scolaire 2020/2021 : 

> Poursuite de la prospective d'augmentation des tarifs des droits de scolarité prévue en 
2015 

> Augmentation de 9€ des frais de dossier pour les élèves en cursus traditionnel 
> Gel des augmentations prévues pour les élèves en ateliers découverte instrumentale, 

initiation Voix au vu de la fragilisation des effectifs sur cette discipline. 

B/ Contenu et modalités de règlement des droits d'inscription du Conservatoire 2020/2021 

Les droits d'inscription du Conservatoire sont composés des droits de scolarité et des frais de dossier. 

1. Gratuité des droits d'inscription 

Se voient appliquer la gratuité totale des droits d'inscription (droits de scolarité et frais de dossier) : 
les élèves en classes à horaires aménagés Musique, Danse, Voix 
les étudiants de l'université de Franche-Comté suivant le parcours 1 « Musique et Arts » de la 
section musicologie. La gratuité s'applique sur les cours de formation musicale et de pratiques 
collectives. Cette disposition s'intègre dans le partenariat entre le Conservatoire et l'Université 
Franche-Comté dans le cadre de leur licence, travail visant à rendre toujours plus attractif les 
filières artistiques supérieures bisontines. 
les élèves bénéficiant des actions de sensibilisation en milieu scolaire (sensibilisation musicale, 
classe de pratiques vocales). 
Les élèves de l'Ecole Supérieure de Musique (ESM) de Bourgogne -Franche Comté qui règlent 
leur scolarité à l'ESM. 
Les personnes extérieures au conservatoire non retenues suite aux examens d'entrée de 
troisième ou quatrième cycle. 
les personnes qui interviendraient ponctuellement pour compléter des pupitres incomplets ou 
absents dans des orchestres d'élèves. Les musiciens amateurs rendraient ainsi service à la 
structure à titre gracieux, contrairement à un enseignant embauché pour le même objet. 

Cette gratuité des droits de scolarité et frais de dossier ne concernera que les frais liés aux 
enseignements concernés (par exemple, un élève en classe à horaires aménagés suivant également, 
en sus, un enseignement traditionnel, se verra appliquer les droits de scolarité et frais de dossier au 
titre de l'enseignement traditionnel). 
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2. Frais de dossier forfaitaire 

Ces frais sont applicables aux : 
enseignements traditionnels, 
aux élèves extérieurs venant en réplique dans les cours de Musique de chambre et d'Art 
dramatique qui devront s'acquitter des frais de dossier. 

Ces frais de dossier permettent notamment de couvrir les frais de conventionnement avec la SEAM 
(Société civile de perception et de répartition agréée par le Ministère de la Culture) pour la réalisation 
de photocopies musicales. Ce conventionnement mis en place en 2012 (délibération du 29 mars 
2012) oblige au paiement d'une rémunération à la SEAM qui pour l'année 2019 s'est élevée à 
3 248€. 

Toute inscription au conservatoire entraine la facturation en totalité des frais de dossier. 

3. Droits de scolarité 

Les tarifs sont différenciés selon les cursus, cycles et types d'instrument. 

al Tarifs annuels 

Les tarifs annuels sont applicables : 
aux élèves suivant l'enseignement traditionnel en cursus ou en parcours personnalisé, 
aux élèves extérieurs venant en réplique dans les cours de Musique de chambre 

bl Distinction selon l'origine géographique 

Deux tarifs différents sont appliqués en fonction du lieu d'habitation des élèves : 
un tarif « Grand Besançon Métropole » appliqué aux élèves prouvant leur domiciliation dans 
les communes du Grand Besançon Métropole (par une facture d'électricité, de téléphone, 
quittance de loyer de moins de 3 mois), 
un tarif« Hors Grand Besançon Métropole ». 

cl Adaptation des droits de scolarité aux revenus des élèves/ familles du Grand Besançon Métropole 

Les frais de scolarité payés par les familles ou élèves sont fonction du quotient familial CAF (ou du 
quotient familial classique si non allocataires CAF). 
Ainsi, 10 tranches de tarifs s'appliquent. 

Ce dispositif concerne uniquement les élèves résidant dans le Grand Besançon Métropole. 
Les droits de scolarité des élèves hors Grand Besançon Métropole ne sont pas modulés en fonction 
du quotient familial CAF (cf. grille tarifaire ci-après) 

Les élèves ou familles doivent produire obligatoirement au moment du dépôt du dossier d'inscription 
ou de réinscription, la dernière attestation de quotient familial CAF (ou déclaration de revenus 2018 
reçue en 2019 pour les non allocataires CAF). En l'absence de ces documents, le tarif maximum est 
appliqué. 

dl Adaptation des droits de scolarité au nombre d'inscrits dans la famille 

Les frais de scolarité sont minorés en fonction du nombre d'inscrits d'une famille au Conservatoire. 

1 ' l Famille avec Famille avec Famille avec Famille avec 
' 2 inscrits 3 inscrits 4 inscrits 5 inscrits et + ' 
Réduction sur 
facturation des droits -5% -10% -20% -35% 

de scolarité 

4. Droit de location d'instruments 

Les élèves en cursus traditionnel et en classe à horaires aménagées peuvent louer des instruments 
du Conservatoire dont la tarification est fixée ci-après. 
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Dans un souci de démocratisation et de simplification, une tarification unique est appliquée quel que 
soit l'instrument. 

Le seuil de quotient familial CAF (ou le quotient familial classique pour les non allocataires CAF) 
permettant une réduction de 50 % du montant de la location est fixé à 501 €. 
Ce dispositif concerne uniquement les élèves du Grand Besançon inscrits au Conservatoire. 

Cette tarification intègre la location de l'instrument ainsi que la prise en charge financière par le 
Conservatoire des frais d'entretien courant de l'instrument. 

5. Modalités de règlement des droits d'inscription 

al Règlement 

Un acompte de 50 % sur les droits de scolarité et de 100 % des frais de dossier est perçu en 
novembre suite à l'admission définitive de l'élève. Le deuxième acompte de 50 % sur les droits de 
scolarité est ensuite facturé en avril/ mai en même temps que la location d'instruments. 

En cas d'inscription en cours d'année scolaire, le Conservatoire appliquera un prorata temporis 
forfaitaire sur les droits de scolarité (les frais de dossier restent dus en totalité) : 

paiement de 75 % des droits de scolarité après les vacances de Toussaint, 
paiement de 60 % des droits de scolarité à partir de janvier. 

Cette disposition ne s'applique pas aux élèves venant en réplique dans les cours de Musique de 
Chambre (article I.B.3.a) 

Toute admission en cours d'année sera subordonnée au préalable à décision de la Direction du 
Conservatoire. 

A noter qu'en cas de démarrage tardif (attribution tardive d'une place par le Conservatoire suite à liste 
d'attente), les droits de scolarité seront facturés à hauteur de 75% (les frais de dossier restent dus en 
totalité). 

En cas d'inscription dans plusieurs cursus complets traditionnel et parcours personnalisés, l'usager 
acquittera autant de droits de scolarité que de cursus suivis. Les frais de dossier ne sont payés qu'une 
seule fois. 
Dans le cadre de la pratique des orchestres, un élève peut être amené, par choix, à pratiquer plus 
qu'un orchestre. Dans ce cadre la tarification des orchestres sera la suivante : 

en cursus diplômant : au sein d'un même cursus, gratuité jusqu'à deux orchestres possibles. 
Au-delà les autres sont facturés en tant que « parcours personnalisé, pratiques collectives ». 
en parcours personnalisé instrument : gratuité jusqu'à deux orchestres possibles. Au-delà les 
autres sont facturés en tant que « parcours personnalisé, pratiques collectives ». 
en parcours personnalisé pratiques collectives : chaque orchestre est facturé. 

La location d'instrument sera facturée au prorata temporis sauf dans le cas d'une fin de location qui 
interviendrait après la facturation d'avril/mai : dans ce cas, la totalité de la facturation annuelle est due. 

Un échelonnement du paiement des factures en 6 fois maximum pourra être étudié et accordé en lien 
avec la Trésorerie du Grand Besançon. 

bl Suspension des droits de scolarité 

Pour raisons médicales, une suspension des droits de scolarité (les frais de dossier restent dus en 
totalité) pourra être accordée. La durée de suspension devra être a minima de 2 mois. 
Un certificat médical justificatif devra être joint à la demande écrite adressée à Monsieur le Directeur 
du Conservatoire. 
Un prorata temporis sera alors appliqué sur la facturation des droits de scolarité. 

cl Annulation des droits de scolarité 

Tout désistement, abandon d'une discipline ou demande de congés pendant l'année scolaire devra 
être signalé obligatoirement et exclusivement par courrier ou par mail adressé à Monsieur le Directeur 
du Conservatoire. 
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Dans le cas d'un désistement et d'une demande de congés sur l'ensemble des disciplines 
enseignées, La date de réception du courrier/courriel faisant foi, le Conservatoire, appliquera un 
prorata temporis forfaitaire sur les droits de scolarité (les frais de dossier restent dus en totalité): 

paiement de 30% des droits de scolarité avant les vacances de Toussaint 
paiement de 50 % des droits de scolarité des vacances de la Toussaint au 31 décembre, 
paiement de la totalité des droits de scolarité à partir du 1er janvier. 

Dans le cas d'un abandon ou d'une demande de congés sur une discipline d'un cursus complet alors 
que l'élève continue de poursuivre d'autres disciplines au Conservatoire, la totalité des droits de 
scolarité reste due. 
Tout manquement au paiement des droits d'inscription aura pour conséquence l'interdiction d'inscrire 
l'élève concerné au Conservatoire l'année suivante. 

6. Commission sociale 
La commission sociale est composée des membres suivants: 

le Vice-Président de la commission n°7 « Culture, tourisme, sport et aménagement 
numérique » en charge de la culture, du sport et du tourisme, ou de son représentant, 
un membre de la Direction Générale, 
la Direction du Conservatoire, 
les représentants d'enseignants qui siègent au conseil d'établissement, 
les représentants d'élèves qui siègent au conseil d'établissement, 
les élus ou techniciens invités. 

La commission sociale a la possibilité de proposer des aménagements de facturation sur les droits de 
scolarité et de locations d'instruments (étalement, réduction, annulation) pour les usagers devant faire 
face à des situations soudaines de précarité financière liées à des pertes brutales de revenus 
(chômage, maladie, décès ... ). 
Elle est saisie par la Direction du Conservatoire suite à la connaissance de situations entrant dans le 
champ d'intervention de la commission tel que défini ci-dessus, sur présentation de justificatifs 
attestés des organismes compétents. 

Cl Grilles tarifaires 2020/2021 des droits d'inscription 

1. Tarification des frais de dossier 
Les frais de dossiers sont fixés pour les élèves en cursus traditionnel pour l'année scolaire 
2020/2021 à 53 € (contre 44 € en 2019/2020) soit+ 9€. 

2. Grille tarifaire des droits de scolarité 
Les tarifs de scolarité des élèves du Grand Besançon Métropole et hors Grand Besançon 
Métropole sont fixés conformément à la grille tarifaire jointe en annexe. 
Pour l'année scolaire 2020/2021, les variations tarifaires (hors frais de dossier) représentent pour : 

les élèves du Grand Besançon Métropole (en fonction du QF CAF): 

Parcours Evolution minimale en€ Evolution maximale en € 
Cycle Eveil et découverte : 
*Eveil artistique 0€ 0€ 
Cycle Eveil et découverte : 
* atelier découverte instrumentale 0€ 0€ 
* atelier Initiation Danse 
* atelier Voix 
Cycle 1 

• tarif T1 +3€ + 33 € 
~ tarif T2 0€ +0€ 

Cycle 2 et 3 Court : 
• tarif T1 +3€ + 38 € 
• tarif T2 0€ +0€ 

Cycle à Orientation Professionnelle 
(COP), cycle 4 Perfectionnement, 
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classes préparatoires +3€ + 36 € 
• tarif T1 0€ +0 € 
• tarif T2 

Cursus musiques sans instruments 0€ +0€ 
Parcours individualisés : 
Pratiques collectives +1€ +8€ 

Parcours individualisés : 
pratiques individuelles 

• 15 minutes/ semaine +5€ + 57€ 
• 30 minutes /semaine +8€ + 91 € 

les élèves hors du Grand Besançon Métropole : 

Parcours Evolution en € 
Cycle Eveil et découverte : 0€ 
*Eveil artistique 
Cycle Eveil et découverte : 
* atelier découverte instrumentale 0€ 
* atelier Initiation Danse 
* atelier Voix 
Cycle 1 

• tarif T1 + 30 € 
• tarif T2 0€ 

Cycle 2 et 3 Court : 
• tarif T1 +0€ 
• tarif T2 +0€ 

Cycle à Orientation Professionnelle 
(COP), cycle 4 Perfectionnement, 
classe préparatoire 

• tarif T1 +0€ 
• tarif T2 +0€ 

Cursus musiques sans instruments 0€ 
Parcours individualisés : +8€ 
Pratiques collectives 
Parcours individualisés : 
Pratiques individuelles 

• 15 minutes/ semaine +48€ 
• 30 minutes /semaine + 76 € 

3. Grille tarifaire des locations d'instruments 

Pour l'année scolaire 2020/2021, le tarif unique de location d'instruments aux élèves est fixé au 
même tarif que l'année scolaire 2019/2020 soit 22 € par mois. 

Pour l'année 2020/2021, les recettes prévisionnelles d'inscription (frais de dossier, droit de scolarité, 
locations d'instruments) après exonération sont estimées à 582 K€. 

E d d I' 1 • 2014/20 volution es recettes d'inscription epuis annee sco aire 15: 
Droits de scolarité + Irais de dossier+ location instruments 2014/2015 201512016 2016/2017 1 i 2017/2018 2018/2019 Prélision 2019/2020 rJ 
- - ~- ~~ .. ---" 458106 € 465655 € 472 840€ 528 236 € 498 497 € 543118€ 

("): avec prévision 2éme acompte 2019/2020payé en mai 2020 

'----~-1 Participali~ ~es familles 2015 2016 2017 2018 2019 
(") prévision dans /'a/lenle du CA 2019 8,4% 8,3% 8,3% 8,7% 8,2% ......... -. . 

La baisse des recettes en 2018/2019 est le résultat de la mise en place de la gratuité pour les élèves 
en classes à horaires aménagées. Les décisions tarifaires prises pour l'année scolaire 2019/2020 ont 
permis d'absorber cette perte de recettes. 
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La participation des familles (part des recettes de scolarité prévisionnel/es au compte administratif 2019 sur 
/es dépenses prévisionnel/es de fonctionnement 2019) baisse en 2019 de 8, 7% à 8,2% du fait: 

De la hausse des dépenses de fonctionnement de 2018 à 2019 (en parallèle des subventions 
complémentaires allouées par la Région) dans la limite du pacte de soutenabilité du budget 
annexe Conservatoire. 
De la baisse des recettes de scolarité encaissées sur le budget 2019 : sur l'exercice 
budgétaire 2018, seul le 1er acompte de 2019/2020 a intégré la baisse de recettes liée à la 
gratuité des classes à horaires aménagés. Sur l'exercice budgétaire 2019, cette gratuité 
s'applique sur les deux acomptes et donc en année pleine. 

Il. Modalités de mise à disposition des locaux 

La redevance d'occupation des salles collectives du Conservatoire dont l'auditorium et les 
prestations de service sont actualisées par le Conseil communautaire chaque année sur la 
base du coût de la vie (application de l'indice de référence inflation prévision loi de Finances 
arrondi à l'entier supérieur). 

A/ Redevance d'occupation 

1. Redevance d'occupation à titre onéreux de l'auditorium 

Les tarifs pour l'année scolaire 2020/2021 sont les suivants : 

Redevance d'occupation Auditorium (hors charges) 

En semaine 
• Forfait 1/2 journée (4H) ou soirée (4H) : 762 € TTC 

• Forfait Journée (de 4H à 8H) : 1 081 € TTC 

Les Week-ends (samedi - dimanche} 
• Forfait 1/2 journée (4H) ou soirée (4H) : 1238 € TTC 

• Forfait Journée (de 4H à 8H) : 1 819 € TTC 

Ces tarifs forfaitaires intègrent la mise à disposition de l'auditorium et de ses accessoires en tout ou 
partie. 

2. Redevance d'occupation à titre onéreux de la salle Berlioz 

Les tarifs pour l'année scolaire 2020/2021 sont les suivants : 

Redevance d'occupation salle BERLIOZ 
intégrant charges de fonctionnement (fluide/ nettoyage) 

En semaine 
• Forfait 1/2 journée (4H) ou soirée (4H) : 313 € TTC 

• Forfait Journée (de 8H à 18H): 416 € TTC 

• Forfait soirée (après 18H) : 468 € TTC 
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3. Redevance d'occupation à titre onéreux de la salle Ravel 

Les tarifs pour l'année scolaire 2020/2021 sont les suivants : 

Redevance d'occupation salle RAVEL 
intégrant charges de fonctionnement (fluide/ nettoyage) 

En semaine 

• Forfait 1/2 journée (4H) ou soirée (4H) : 157 € TTC 

• Forfait Journée ( de 8H à 18H) : 208 € TTC 

• Forfait soirée (après 18H) : 234 € TTC 

4. Redevance d'occupation à titre onéreux du hall partagé du FRAC 

Le Grand Besançon Métropole et la Région sont copropriétaires (propriété indivise 50/50) de l'espace 
du hall situé côté FRAC. Ils fixent conjointement les tarifs de mise à disposition de cet espace. 

La grille des tarifs de location est la suivante : 

Redevance d'occupation du hall FRAC/ CRR 
Demi-journée 
8H30 à 12H30 Journée de 8H30 à 18H Soirée de 18H à 21 H 14H à 18H (lundi uniquement) 

(lundi uniquement) 

700 €TTC 1 200 €TTC 2 200€TTC 

Les frais de surveillance et d'assistance technique s'ajoutent au montant de la location après 18H. Ils 
seront facturés à hauteur de 30€ TTC/heure/personne. Les fluides et le nettoyage sont inclus. 

5. Occupation à titre gracieux 

Les locaux du Conservatoire (auditorium et salles) peuvent être mis à disposition des associations 
pour des manifestations d'intérêt général, notamment des actions culturelles ou pédagogiques en lien 
avec la vocation du Conservatoire. Dans ce cadre, les autorisations d'occupation du domaine public 
peuvent être accordées à titre gracieux en raison de leur concours à la satisfaction d'un intérêt général 
(article L.2125-1 du Code général de la propriété des personnes publiques). 

B/ Participation aux charges de fonctionnement de l'auditorium 

Pour l'auditorium, les bénéficiaires d'une convention de mise à disposition devront participer aux 
charges de fonctionnement. Les tarifs pour l'année scolaire 2020/2021 sont les suivants : 

Participation aux charges de Forfait horaire fonctionnement de l'auditorium 

Avec public représentation 32 € TTC 

Sans public représentation 20 € TTC 
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C/ Prestations de service assurées par le CRR pour ses locaux 

Pour la mise à disposition de salles, les bénéficiaires d'une convention de mise à disposition pourront 
bénéficier des services suivants : régie de l'auditorium, surveillance et gardiennage du site, accueil. 
Les tarifs pour l'année scolaire 2020/2021 sont les suivants: 

Prestations de services assurées par le 
Forfait horaire/agent CRR 

Régie 50 € TTC 

Surveillance /gardiennage 42 € TTC 

Accueil 30 € TTC 

Le Conservatoire pourra mettre à disposition le piano de l'auditorium conformément aux tarifs indiqués 
ci-dessous : 

Location piano auditorium Tarif 

Mise à disposition 247 € TTC par jour 

Accord piano 
(par accordeur du Conservatoire) 64 € TTC par accord 

Les recettes prévisionnelles de location pour l'année 2020/2021 sont estimées à 6 K€. 
Il est rappelé que la vocation principale du CRR est l'enseignement et qu'en conséquence, l'activité de 
gestion locative du site n'est qu'accessoire. Dans ce contexte et sur ce fondement, le Grand 
Besançon Métropole est en droit, en qualité de propriétaire, d'accepter ou de refuser une occupation à 
un tiers, sans avoir obligation de justifier de sa décision auprès du tiers demandeur. 

A l'unanimité, le Conseil de Communauté : 

se prononce favorablement sur les principes et les évolutions proposés relatifs à la 
politique tarifaire du Conservatoire à Rayonnement Régional du Grand Besançon 
Métropole, 

adopte les tarifs 2020/2021 du CRR. 

Rapport adopté à l'unanimité : 

Pour: 102 
Contre: 0 
Abstention : 0 
Ne prennent pas part au vote : 0 
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